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L'APOTKE JEAN

EST-IL L'AUTEUR 13U IVe ÉVANGILE

SECOND ARTICLE

Examen des preuves externes.

REPLIQUE A M. FRED. RAMBERT

professeur à la faculté de théologie de l'église libre du canton de Vaud.

Les lecteurs de la Revue qui ont suivi jusqu'ici la discussion

qui s'est ouverte entre M. Rambert et moi se rappelleront*
peut-être que je me suis abstenu de l'examen des témoignages
externes du quatrième évangile, parce qu'étant fort controversés,

leur valeur me paraissait douteuse et insuffisante. En

conséquence, je m'étais renfermé dans le domaine des critères
internes qui me paraissaient concluants '.

M. Rambert est d'un autre avis. Selon lui, la tradition est

positive et les vieux témoignages, après cinquante ans de

discussions minutieuses, restent debout. M. Rambert estime
même que l'antiquité patristique offre ici des faits tellement
démonstratifs qu'il ne sait trop ce que la critique externe pourrait

donner de plus fort5. C'est ce qui l'a engagé à mettre en
évidence la valeur des témoignages que je n'avais pas exposés.

Assurément, rien de plus légitime. Ce qui l'était moins, ce

qui ne l'était pas du tout, c'était d'affirmer « que je tenais tout
d'abord à m'épargner du travail » (pag. 98;, c'est-à-dire de

m'accuser de paresse ou bien de me taxer de lâcheté, en attri-

' Revue de théologie et de philosophie, 1876, pag. 485.
« Revue de 1877, pag. 109.
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buant mon abstention à la conscience de la défaite que me

préparerait l'exposition des critères externes (pag. 409), tandis

que je m'étais borné à en signaler l'inévidence et l'insuffisance.
Ce n'est pas tout. Tantôt M. Rambert se permet des allusions
aussi peu délicates qu'oiseuses à mes amis (pag. 89, 90); tantôt
il se montre piqué en me suspectant fort gratuitement de douter

de sa science « qui ne redoute pas ce pain des forts qu'on
ne s'assimile qu'au prix d'un pénible labeur. » (Pag. 98.) Enfin,
il va jusqu'à qualifier ma critique de systématique et d'aprio-
ristique, c'est-à-dire, jusqu'à m'accuser de parti pris (pag. 409),
tandis qu'il décerne à la sienne un brevet d'impartialité
irréprochable. A l'entendre, M. Rambert ne sera pas l'avocat d'une

cause, mais un observateur incorruptible. « Nous abordons,
dit-il,cette étude avec une véritable liberté d'esprit. Il ne s'agit
nullement pour nous de plaider une cause avec le parti pris
de chercher à la faire triompher coûte que coûte : il s'agit
seulement d'examiner de près un problème de critique historique.
Notre seul intérêt est ici celui de la vérité. » (Pag. 88.) Je me

garderai bien de récriminer et je me borne à demander : Pourquoi

M. Rambert s'arroge-t-il le droit d'exercer seul avec ses

amis la vraie critique historique et pourquoi dénie-t-il l'impartialité

à tous ceux qui n'arrivent pas aux mêmes résultats que
lui? M. Rambert admet l'authenticité du quatrième évangile;
c'est bien, c'est en vertu de raisons qu'on peut examiner, qui
sont sujettes à contrôle; mais pourquoi jeter un voile de suspicion

sur ceux qui n'admettent pas cette authenticité? Il faut
laisser ces agressions à ceux qui n'ont pas autre chose à dire
et qui estiment qu'une injure est une bonne réponse à des questions

sérieuses'. Pour moi, je déplore profondément de pareils
procédés, triste héritage légué par le dogmatisme intolérant de

nos pères et que notre génération, comme il paraît de nouveau,
n'a pas encore eu le courage de répudier. Ce sont des armes
qu'il faut abandonner à la rouille des vieux préjugés. Je tiens à

affirmer hautement que comme les personnalités sont totale-

* Les traits que j'ai relevés sont exclusivement empruntés au premier
article de M. R. Je regrette de devoir dire que les suivants présentent le
même phénomène. On me permettra de ne pas en tenir compte.
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ment absentes de mon premier travail, elles le seront aussi de
celui-ci.

Je désire et je m'efforce de maintenir la discussion à la hauteur

sereine de la grande question qu'elle a pour objet et de
n'admettre d'autres armes que les bonnes raisons. Ce désir et
cet effort, comme nos meilleurs désirs et nos meilleurs efforts,
pourront être bien imparfaits; mais.au moins, dans tousles
cas, ceserà, je pense, de bonne guerre. Suivre une autre voie,
ce serait, à mes yeux, se rendre indigne des lecteurs qui
s'intéressent à notre grave problème, indigne de la belle vocation
de serviteurs de la science, indigne enfin et surtout de l'évangile

de justice et de charité que nous professons.
C'est dans cet esprit et afin de compléter ce que j'avais

à dire sur l'authenticité du quatrième évangile, que je cède
volontiers à l'invitation indirecte que M. Rambert m'adresse à

peser la valeur des témoignages externes. Je vais à mon tour,
et pour me servir de ses expressions, « les examiner d'un peu
plus près. » (Pag. 94.) Ce sera suivre une marche avouée par
mon contradicteur que de remonter avec lui le cours des deux
premiers siècles, en reprenant un à un, et dans l'ordre qu'il a

adopté, l'examen des témoignages allégués en faveur de

l'authenticité du quatrième évangile. Il m'est permis, en effet, de

supposer qu'il a choisi ceux qui étaient les plus péremptoires
à ses yeux. Malheureusement, malgré tous mes efforts de

concision et sans pouvoir être pourtant complet dans un sujet
aussi vaste, je serai forcé d'être plus étendu que mon contradicteur

qui, sauf de rares exceptions, suppose prouvé ce qui
est en question et se contente (chose étonnante chez un
partisan « du pain des forts! ») d'articuler des thèses sommaires,
d'où il résulte que le lecteur non informé se croit en possession

de faits acquis, tandis qu'il se trouve réellement en face

de problèmes très controversés. Je désire donc faire ce que
M. Rambert n'a pas jugé à propos de faire. Pour ne pas jeter
de la poudre aux yeux de ceux qui ne sont point au courant
des études critiques, je m'appliquerai à mettre, autant que
possible, les lecteurs à même de se former un jugement propre
sur les allégations patristiques de M. Rambert, afin de fournir
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ainsi aux esprits non prévenus de bonnes raisons soit pour
affirmer, soit pour nier, soit enfin, et on l'oublie trop, pour
douter.

I

Commençons par poser deux grands principes qui dominent

toute cette discussion. L'un est du domaine de la logique
et l'autre appartient à celui de l'histoire. Voici le premier :

« Toutes les fois, dit Pascall, que pour trouver la cause de

plusieurs phénomènes connus, on pose une hypothèse, cette

hypothèse peut être de trois sortes. Car quelquefois on conclut
une absurdité manifeste de son affirmation et alors l'hypothèse
est tenue pour fausse. Et lorsqu'on n'a pu encore tirer
d'absurdité ni de sa négation, ni de son affirmation, l'hypothèse est
douteuse. De sorte que pour faire qu'une hypothèse soit
évidente, il ne suffit pas que tous les phénomènes s'en ensuivent ;

au lieu que s'il s'ensuit quelque chose de contraire à un des

phénomènes, cela suffit pour assurer de sa fausseté. Par

exemple, si on trouve une pierre chaude sans savoir la cause
de sa chaleur, celui-ci serait-il tenu en avoir trouvé la
véritable qui raisonnerait de la sorte? Présupposons que cette
pierre ait été mise dans un grand feu, dont on l'ait retirée
depuis peu de temps ; donc cette pierre doit être encore chaude;

or elle est chaude, donc elle a été mise au feu. Il faudrait pour
cela que le feu fût l'unique cause de sa chaleur; mais comme
elle peut procéder du soleil et de la friction, la conséquence
serait sans force. Car comme une même cause peut produire
plusieurs effets différents, un même effet peut être produit par
plusieurs causes différentes. »

On ne contestera pas l'opportunité de cette allégation de

Pascal et on en pardonnera la longueur, si l'on songe au rôle
considérable que l'hypothèse joue dans la discussion présente.
Le principe lumineux posé par ce grand logicien y trouvera
une application d'autant plus sérieuse que le travail de M. Ram-

1 Réponse au père Noël, Œuvres de Rlaise Pascal, Paris 1819, tom. IV,
pag. 72.
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bert présente une longue série d'affirmations très disputables
et d'hypothèses non vérifiées.

Je me permettrai d'emprunter à M. Nicolas ' le second principe

important dont l'application reviendra fréquemment sous
notre plume dans le cours de ces discussions. Le voici : « Il
est étrange que, quand il existait dans les premiers siècles tant
d'évangiles, on raisonne, chaque fois qu'il est question d'un acte
ou d'une parole de Jésus-Christ, comme s'il n'y avait eu alors

que nos quatre évangiles canoniques. La plupart des faits et
des enseignements rapportés dans ceux-ci pouvaient, devaient
même se rencontrer dans bien d'autres encore, et quand il
s'agit d'écrits antérieurs au IIIe siècle, et surtout d'écrits
appartenant à des sectes dissidentes, on ne saurait jamais affirmer
avec certitude, à moins d'indications précises, que des citations
de paroles du Seigneur, même conformes à des textes des évangiles

canoniques, aient été prises dans ces évangiles. » Le
prologue de Luc (I, 4-3) nous renvoie à ces récits nombreux et la
littérature des premiers siècles confirme cette assertion. A la
tête de ces évangiles non canoniques se trouvent les deux

évangiles judéo-chrétiens, qui ont beaucoup d'affinité avec
celui de Matthieu, l'évangile des Hébreux (ttxö' Eßpatou;),écrit
en syro-chaldaïque ou araméen *, et celui de Pierre écrit en

grec. L'usage de l'un et de l'autre descend jusqu'au cinquième
siècle s.

II

Nous sommes d'accord, M. Rambert,et moi, que le plus
ancien témoignage qui attribue expressément notre évangile à

1 Etudes sur les évangiles apocryphes. Paris I860, pag. 86 et 87.

'- Si Eusèbe (t340) le range parmi les antilégomènes, il déclare que
quelques-uns le plaçaient encore de son temps parmi les homologou-
mènes, principalement les Hébreux qui avaient accepté te Christ. H. E.

III. 25, 5.
3 Voir Reuss, Einl. I860. S. 184-188. - Bleek, Einl. S. 97 ff. 263 ff., et

surtout M. Nkolas dans l'ouvrage cité plus haut. Voy. aussi M. Renan,

Les évangiles, chap. VI, l'évangile hébreu.
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l'apôtre Jean ne remonte pas au delà de Tan 480 '. Si, avant
cette date, c'est-à-dire à la distance d'un siècle de l'ère apos^
tolique, on trouve des traces de l'existence du quatrième évangile,

on n'en trouve point du nom de son auteur. Il sera permis
d'affirmer que ce long silence de l'antiquité patristique est

aussi capital qu'indéniable.
En revanche, à partir de l'an 180 et à suivre le cours des

siècles subséquents, nous ne rencontrons, il faut le dire,
aucune hésitation chez les auteurs ecclésiastiques, à commencer

par Irénée, Tertullien et Clément d'Alexandrie. A cet égard
encore l'accord entre M. Rambert et moi ne laisse rien à désirer.

Mais nous différons sur la valeur des témoignages de ces

auteurs dans la question qui nous occupe. Pour moi, j'estime
cette valeur insuffisante et j'en ai donné quelques preuves*.
M. Rambert allègue les siennes ou plutôt y oppose des

affirmations pour établir le contraire. C'est le premier point à

examiner.

Clément d'Alexandrie (-f 202), au dire d'Eusèbe 5, a reproduit,

à l'égard de l'ordre des évangiles, la tradition des premiers
presbytres (oi xvîyxQev TtpeoßvTspoi) et rapporte que Jean, ayant
vu que les au>pxTiKx avaient été publiés dans les trois premiers
évangiles, composa un évangile Ttvevp.xTiY.ev, à la prière de ses

amis et sous le souffle de l'Esprit.
Ceci suffit à M. Rambert: les premiers presbytres ont parlé.

Aussi se contente-t-il de cette allégation. J'avoue que cela ne
me satisfait pas du tout. Remarquons, en effet, que dans le

même passage sur l'autorité des mêmes presbytres, comme
M. Rambert l'affirme naïvement lui-même, Clément dit que
les évangiles qui ont des généalogies (Matthieu et Luc) ont été

écrits les premiers 4. Or, le témoignage des presbytres nous
suffit-il ici l'acceptons-nous ne renversons-nous pas
unanimement l'ordre en plaçant Marc avant Luc, au mépris des

premiers presbytres? userons-nous de deux poids et de deux

* Revue de 1877, pag. 94.
» Revue de 1876, pag. 486 et 487.
3 H. E. VI, 14, 5 et 7.
* Ibid., ¦Kpoys.fpàifîtt.i slsysv t<ûv evayyùiuv rà 7repté^ovra tàç yeveuïoiiaç.
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mesures? nous inclinerons-nous devant les presbytres dans la
question du quatrième évangile pour nous affranchir d'eux
dans celle des synoptiques que signifie donc « cette tradition
remontant jusqu'aux presbytres les plus anciens? » Ailleurs
Clément affirme que l'épître aux Hébreux a été écrite par Paul
à des Hébreux en hébreu et que Luc l'a traduite en grec \
L'admettons-nous? Tenons-nous le Pasteur d'Hermas, les livres
sibyllins, les livres d'Hystaspes, pour inspirés, parce que
Clément les cite comme tels8? Voyez les traditions contradictoires

qu'il offre sur le même objet : ici il raconte que Pierre
n'approuve ni ne désapprouve l'idée d'un évangile que Marc allait
écrire d'après les souvenirs qu'il avait conservés des discours
de cet apôtre s

; et là il dit, qu'instruit par une révélation de

l'Esprit de la rédaction de cet évangile, Pierre se réjouit du zèle

de ses amis et sanctionne l'écrit de son autorité dans l'intérêt
des églises *. En vue de tous ces faits, je demande : quelle
valeur historique peut-on accorder au témoignage de Clément
relativement à l'apostolicité du quatrième évangile

Nous pouvons renouveler la même question par rapport à

Tertullien. (f 220.) M. Rambert cite des passages de cet
auteur pour prouver qu'il attribuait le quatrième évangile à Jean.

En vérité, c'était inutile : il n'y a personne qui en doute. Mais

ce qui eût été fort utile, c'est de prouver la valeur de ce

témoignage, laquelle j'avais contestée, preuves en main 5. M. Ram-
bert n'en a rien fait et s'est contenté de renvoyer à « l'autorité
des églises apostoliques » à laquelle Tertullien en appelle 6 et
dont j'avais demandé la valeur. Il faudra donc renouveler cet
examen.

« Eus. VI, 14,2.
• Strom. VI, 5, § 43.

• Eus. H. E. VI, 14, 6, ftriSs xwXuowi pî8s nporptyaaQm.
• Eus. H. E. VI, 15, 2, -fioQîivtu. rn tw« àvSpâv KpoQvpix, -mpâxsat. ts ttiv

fpoufm à; êvreuÇtv ratç ixxXijtrtcttç.

• Revue de 1876, pag. 486 et 487.
• C. Marc. IV, 5. In summa constabit id esse ab apostolis traditum

quod apud ecclesias apostolorum fuerit sacrosanctum. » De prasscr. hœr.

chap. 28. Quod apud multos unum invenitur non est erratum sed (ab
apostolis) traditum.
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Il faut, dit Tertullien, interroger les églises fondées par les

apôtres1, « rechercher quel lait les Corinthiens ont puisé chez

Paul, d'après quelle règle les Galates ont été corrigés, ce que
lisent les Philippiens, les Thessaloniciens, les Ephésiens et ce

que font entendre les Romains voisins auxquels Pierre et Paul
ont laissé l'évangile scellé de leur sang. Il faut aussi interroger
les églises fondées par Jean. » Or, Tertullien s'est-il conformé
à la règle qu'il pose? a-t-il procédé à une enquête testimoniale?

J'ai lieu de croire que pour lui il s'est contenté du

témoignage de l'église de Rome*. Supposons qu'il se soit mis en

quête de ces témoignages : qu'en sera-t-il résulté? Notons
d'abord que Tertullien appelle également apostoliques les églises
fondées de son temps, pourvu qu'elles eussent les semences de

la vraie doctrine 3. Rappelons-nous ensuite, pour bien apprécier

le témoignage des églises apostoliques, que par exemple
celle de Thessalonique, où l'on connaissait très bien Paul,
acceptait comme dues à Paul des épîtres fabriquées en son nom.
(2 Thess. II, 1 ; III, 47.) D'ailleurs, si les églises pouvaient
témoigner des écrits qui leur étaient adressés, quelle valeur ce

témoignage pouvait-il avoir pour décider la question relative
aux auteurs des évangiles Le savait-on mieux à Rome ou à

Philippes qu'à Carthage? Si pour s'assurer de l'authenticité du

quatrième évangile, Tertullien s'est adressé aux églises johan-
niques (ecclesiae Johannis alumnae) ou à la succession des

évêques qui remontait jusqu'à Jean (ordo episcoporum)4, je de-

1 C. Marc. IV, 5.
* Deprœscr. hœr. 36. Age jam, qui voles curiositatem melius exercere

in negotio salutis tuse, percurre ecclesias apostoiicas.... si proxima est
tibi Achaia, habes Corinthum. Si non longe es a Macedonia, habes Philippos,

habes Thessalonicenses. Si potes in Asiam tendere, habes Ephesum.
Si autem Italiœ adjaces, habes Romam, unde nobis (les chrétiens d'Afrique)
quoque aucloritas prœsto est.

3 Deprœscr. hœr. 19. Ecclesias apud unamquamque civitatem condide-
runt apostoli, a quibus traducem fidei et semina doctrinse cseterse exinde
ecclesiae mutuatse sunt et quotidie mutuantur, ut ecclesise fiant. Ac per
hoc et ipsœ apostolicœ deputabuntur ut suboles apostolicarum
ecclesiarum.

4 C. Marc. IV, 5.

THÉOL. ET PHIL. 1878. 5
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mande quelles étaient ces églises et qui étaient ces évêques
Ceux de l'Asie Mineure? Papias, Polycarpe, Méliton, qui
jusqu'au débat pascal en 460, ne se servaient pas de cet évangile
Avons-nous des preuves que Tertullien ait lu leurs écrits? Convenons

qu'il nous donne une bien faible idée des témoignages et
des traditions auxquelles il en appelle, lorsqu'il ne sait nous
raconter de Jean que l'anecdote de l'huile bouillante où il fut
jeté et d'où il sortit sain et sauf pour se rendre dans une île
déserte \ Constatons encore le peu de confiance que nous inspirent

en général les traditions de Tertullien, lorsqu'il donne aux
Nicolaïtes un chef Nicolas qui n'a jamais existé 2, lorsqu'il est
le premier à dériver les Ebionites d'un certain Ebion qui n'a
jamais existé non plus5, ou lorsqu'il prend le livre de Henoch,
qui fut composé sous les Hasmonéens *, pour un écrit antédiluvien

s. Ou bien encore lorsque tantôt il invoque le Pasteur de

Hermas comme une autorité irréfragable (De orat., c. 42) et
tantôt le rejette comme un livre que toutes les églises mettent
au nombre des apocryphes. (De pud., c. 40.) Au reste, ne nous
étonnons pas, en présence de ces assertions, de la crédulité
et de la superstition que Tertullien partage avec son siècle et

qui le portent à accepter sérieusement toutes les fables
relatives au Phénix qui renaît de sa cendre 6, à l'hyène qui change
annuellement de sexe 7, au cerf qui se nourrit du serpent8.
Convenons qu'un pareil témoin peut être très honnête, très
sincère, très naïf, très éloquent, mais qu'il ne laisse pas que
d'être peu sûr.

Le grand témoin aux yeux des amis de l'authenticité, c'est
Irénée. (-}- 202.) M. R., qui ne discute guère les témoins et les

témoignages et se contente de les citer, revient jusqu'à deux

1 Prœscr., 36. Posteaquam in oleum igneum demersus nihil passus est,
in insulam delegatur.

* Prœscr., chap. 46. Cf. Gieseler, K. G., tom. I, pag. 113, 4. Aufl.; Baur,
K. G., tom. I, pag. 80 et 491, 2. Aufl.

3 Prœscr., chap. 33. Cf. Gieseler, 1. 1. pag. 131.

* Schenkel's B. L. in voce Henoch.
* De cultu feminarum, I, 3.

* De resurr., § 13.

' De pallio, § 3. — ¦ Ibidem.
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fois1 à l'évêque de Lyon et ne connaît même rien de plus fort
en faveur de Fapostolicité du quatrième évangile que les preuves

qui résultent de ce témoignage.
Je suis le premier à reconnaître la grandeur vénérable de

celui qui fut appelé à défendre la vérité catholique contre les

prestiges du gnosticisme et qui scella sa défense de son sang.
Mais cette justice rendue à Irénée ne saurait nous dispenser
d'un examen sérieux de ses assertions.

L'affirmation d'Irénée est catégorique : « Jean, le disciple
du Seigneur, celui qui reposa sur son sein, publia aussi l'évangile,

lorsqu'il demeurait à Ephèse s. » Personne ne contestera
la netteté de ce témoignage; mais puisqu'il ne suffit pas
d'attester un fait, je m'étais permis de demander si Irénée allègue
les sources où il en a puisé la connaissance. Pour moi, je ne
connais et je n'avais cité qu'un raisonnement àprioristique
assez bizarre qui ne me paraissait pas pouvoir tenir lieu de

preuve historique 5.

Que fait mon contradicteur En cite-t-il une qui a pu m'é-

chapper? Non, pas une seule. Mais il m'oppose deux considérations

qu'il importe de peser.
4. La première, c'est que personne ne mettant en doute

l'authenticité du quatrième évangile, ni parmi les hérétiques
ni parmi les orthodoxes, il n'y avait pas lieu de l'établir. Le
raisonnement étrange d'Irénée « ne porte que sur le pourquoi
du fait; le fait est sous-entendu et d'autant mieux établi. »

(Pag. 98.) On le voit, le silence est ici le plus éloquent des

témoignages.
Je demanderai d'abord sur quoi se fonde l'explication que

M. R. donne du raisonnement bizarre dont nous avons parlé.
Jusqu'à preuve du contraire, elle est tout à fait gratuite et je
puis avec le même droit opposer mon hypothèse à la sienne :

c'est qu'Irénée donne des raisons aprioristiques pour établir

« Revue de 1877, pag. 92-9-1, 107-109.
* Eus. H. E. V, 8, 4. Iwàvv>jç ô paBnrhç toû mplau, ó xat ini tò virfioç

«ùtoû àvantaûv. x«i «ùrôç ÈÇéSwxe to zvocfyeXiov. iv Etpéau rrtç Affiaç Sia-

Tpißuv.
3 Revue de 1876, pag. 486.
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l'existence de nos quatre évangiles, parce qu'il ne possède

pas de preuves historiques. Je puis même alléguer en faveur
de mon hypothèse le fait qu'Irénée en a appelé aux presbytres

de l'Asie Mineure en faveur de l'origine johannique de

l'Apocalypse1 et je demande: n'est-il pas beaucoup plus admissible

qu'Irénée en ait appelé aux presbytres pour établir
l'authenticité de l'Apocalypse, parce qu'il possédait leur témoignage

à cet égard, tandis qu'il n'a pas renvoyé à ces témoins

pour revendiquer l'authenticité du quatrième évangile, parce
que leurs témoignages lui faisaient défaut

Mais voici une seconde réflexion. Est-il vrai que du temps
d'Irénée on ne mettait notre évangile en doute ni parmi les

hérétiques, ni parmi les orthodoxes Je ne le pense pas. Je

pourrais citer les ébionites, dont Irénée lui-même déclare * :

« ils ne se servent que de l'évangile de Matthieu. » Je préfère
cependant en appeler à un autre passage très exprès d'Irénée

que M. R. n'a cité que pour en atténuer gratuitement la valeur.
Le voici : « D'autres, dit Irénée, n'admettent pas la forme de

l'évangile telle qu'elle est exprimée dans celui de Jean où le
Seigneur a promis d'envoyer le Paraclet5. » Nous ne décidons

pas ici la question de savoir si Irénée parle d'orthodoxes
fanatiques qui en haine des montanistes repoussaient l'évangile,
auquel ceux-ci en appelaient pour justifier leurs extravagances,

comme le pense M. R. (pag. 93), ou bien, ce qui me paraît
plus probable, s'il parle de montanistes qui, voyant que le

quatrième évangile condamnait leurs rêves chiliastes, le
rejetaient. Quelle que soit l'interprétation qu'on adopte, toujours
est-il qu'on ne saurait dire avec M. R. que « personne ne
doutant, du temps d'Irénée, du quatrième évangile, il n'y avait pas
lieu de le défendre. » Il est évident qu'un appel aux presby-

1 Eus. H. E. V, 8, 5. puzprt/povvTCiiv k-jtûv iv.zi/uv tûk r.<xz' otyiv rov IwÓvvjiv

ewpaxmmv.
* Contra hœr. I, 26, 2. Solo autem eo quod est secundum Matthseum,

evangelio utuntur. Add. Ill, 11, 7.
3 Contra hœr. III, 11, 9. Alii vero illam speciem non admittunt quae est

secundum Johannis evangelium in quo paracletum se missurum dominus
promisit ; sed simul et evangelium et propheticum repellunt spiritum.
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très et notamment à Polycarpe eût été fort à propos. Il y a

plus. La secte que signale Irénée n'était pas la seule à cette

époque. Ëpiphane ' parle d'une autre, ou peut-être faut-il dire
d'une minorité importante qui parut vers la fin du II0 siècle et

qu'il qualifie du sobriquet d'Alogoi2. A l'entendre, ce n'étaient
pasdes hérétiques3 ; ils ne contestaient pas la divinité du Christ,
mais la forme qu'elle avait revêtue dans la doctrine johannique
du Logos, et signalaient les contradictions qui existaient selon

eux entre le quatrième évangile et les trois autres *. L'évangile

de Jean, disaient-ils, ne dit pas la vérité (^eiSerat), car il
ne concorde pas avec les autres apôtres. Les Aloges en citaient
des preuves. Jésus, disaient-ils, choisit ses disciples en Judée
selon Jean, en Galilée selon les synoptiques; selon le premier
Jésus a célébré plusieurs Pâques à Jérusalem, tandis qu'il n'en
célébra qu'une seule dans cette ville, selon les autres. Peut-on
dire après cela avec M. R. 5 que, n'ayant rien à défendre,
Irénée n'avait nul bpsoin de faire usage de ses armes historiques

et que l'authenticité des quatre évangiles, « reconnue de

part et d'autre, » n'était nullement en cause? Disons plutôt
qu'Irénée, s'il eût pu s'appuyer sur le témoignage de

Polycarpe, n'eût certainement pas manqué de s'en prévaloir contre
ceux qui niaient de son temps l'authenticité du quatrième
évangile, au lieu d'en appeler aux jeux arbitraires des quatre
vents et des chérubins.

2. L'autre considération destinée à expliquer le silence
qu'Irénée garde sur le témoignage de Polycarpe à l'égard de la

johannicité du quatrième évangile, c'est qu' « il n'est pas
possible que l'évêque de Lyon ait donné avec la plus entière
confiance comme tradition johannique ce que son maître
Polycarpe n'aurait pas reçu comme tel 6. Irénée, dit-on, dans sa

* Hœr. LI, chap. 3, 4, 28.
1 Ibidem, chap. 3. outwç, àrjonr/iroi, È7rt8wpEv aÙToiç ôvopa, tout' iari AXoyot,

Sikoyoi TÙrfitiaor/roa (inintelligents).
' Ibidem, chap. 4. SoxoOort yàp aùroì rà ina -hp-ïv inrsrzxiuv.
* 1.1. Sti où mifitpwvEt rà avroîi j3jj3Xt« toîç Xowrotç a7roo-TOXotç.

» Revue de 1877, pag. 94 et 95.
* Ibidem, pag. 107 et 109.
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jeunesse ' a été en rapport intime avec Polycarpe, disciple de
Jean ; en conséquence il aura été suffisamment instruit
touchant cet apôtre et l'origine de son évangile. Si, continue-t-on,
cet évangile n'était pas de Jean, Polycarpe l'aurait dit à Irénée,
et dans ce cas celui-ci n'aurait pas pu attribuer cet écrit à

l'apôtre. S'il le lui attribue, c'est que Polycarpe ne lui a pas
dit le contraire et attribuait lui-même l'évangile à Jean.

Ah! c'est bien ici qu'il sera bon de se souvenir delà pierre
chaude de Pascal! Il y a évidemment ici une pétition de principe.

La question est de savoir si Polycarpe pouvait parler de

cet écrit lorsqu'Irénée adolescent était assis à ses pieds en
Asie Mineure? Cet écrit que Justin ne connaissait pas encore
en 450, existait-il déjà alors? et s'il existait, Polycarpe en
portait-il déjà connaissance? et s'il le connaissait, se sera-t-il
empressé d'avertir Irénée, qui ne se trouvait plus en Asie Mineure

que l'écrit était apocryphe? Est-il d'ailleurs prouvé qu'au cas

qu'il fût parvenu à la connaissance du vieillard avant sa mort,
cet écrit passât déjà aux yeux de quelques-uns pour l'œuvre
de Jean, et si cela n'était pas le cas, était-il nécessaire que
Polycarpe en niât l'authenticité? D'autre part, Irénée n'a-t-il
pu tenir sa conviction à l'égard du quatrième évangile que de

Polycarpe? homme de la tradition, n'a-t-il pas pu l'y puiser,
lui qui disait que toute l'église devait se conformer à Rome 2

ne considérait-il pas d'ailleurs le quatrième évangile comme
un arsenal précieux contre le hypergnosticisme et l'ébionitisme

3? On le voit, on peut opposer hypothèse à hypothèse;
mais si les unes sont aussi peu constantes que les autres, il

' iraïç wv sti. Eus. H. E. V, 20, 5. Èv rri Tcpàriì -hpjäv rfkir.ia. IV, 14, 3.

Irénée, Contra hœr. III, 3, i.
* Contra hœr. III, 3, 2. Ad hanc propter potiorem principalitatem

necesse est omnem convenire ecclesiam, in qua semper ab his, qui sunt
undique, conservata est ea quœ est ab apostolis traditio.

3 Ibidem, III, 11, 1. Johannes, Domini discipulus, volens per evangelii
annunciationem auferre eum qui a Cerintho inseminatus erat hominibus,
errorem et multo prius ab his qui dicuntur Nicolaïtœ.... omnia igitur
talia circumscribere volens discipulus Domini et regulam veritatis con-
stituere in ecclesia.... sic inchoavit in ea, quœ est secundum evangelium,
doctrina.... abstulit autem a nobis dissensiones omnes.
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est évident qu'Irénée n'était pas homme à examiner la tradition

qu'il avait adoptée. Qu'on se rappelle le tableau qu'il
trace du futur règne de Dieu, notez bien, « sur la foi des

presbytres qui ont vu Jean et qui se rappellent lui avoir
entendu rapporter cet enseignement du Seigneur1; » la date

qu'il assigne à la composition de l'Apocalypse, c'est-à-dire, la

fin du règne de Domitien (f 96), tandis que le livre lui-
même indique celui de Galba (68)s ; la tradition qu'il dit
encore être apostolique et qui attribue à Jésus au moment de

sa mort un âge de près de cinquante ans 3
; la fondation de

l'église de Rome par Pierre et Paul, laquelle existait lors de

la rédaction de l'épître de Paul aux Romains écrite avant que
Paul vînt à Rome * ; le caractère canonique assigné au Pasteur

d'Hermas3; enfin,l'authenticité qu'il accorde(C.ftaer. 111,40,6)
à la fin de l'évangile de Marc, laquelle tous les critiques déclarent

apocryphe. Est-il permis ou non, après ces faits, de douter de

la source historique où Irénée puisa sa tradition relative à

l'apostolicité du quatrième évangile
Nous n'avons pas besoin de nous arrêter longtemps à Théophile

d'Antioche (480), ni à son apologie du christianisme
adressée au païen Autolycus. Nous signalons seulement les

termes dont il se sert pour marquer Jean l'apôtre comme l'auteur

du quatrième évangile : « les Saintes Ecritures (l'Ancien
Testament) et tous les personnages inspirés, parmi lesquels

1 Contra hœr. V, 33, 3, 4. « Il viendra des jours où il naîtra des vignes
portant chacune 10 000 ceps ; à chaque cep on trouvera 10 000 rameaux ;

à chaque rameau, 10000 tiges; à chaque tige, 10000 grappes; chaque

grappe contiendra 10 000 grains et de chaque grain on extraira 25

tonneaux de vin. » 11 est curieux de retrouver ce tableau dans l'Apocalypse
de Baruch, chap. XXIX. {Libri apocryphi, V. T. ed. O. P. Fritsche, p. 666.)

1 Idem, V, 30, 3. npbç tw rélet ta; AopertavoO àpyihç. Apoc. XVII, 10.

' Idem, II, 22, 4 et 5. ttôvteç ot -npsiTßx/rspoi p-aprxipavtrtv -irapaS'-SaYevoa

raXira rhv ìwàvvijv. Qui ne reconnaît ici une légende fabriquée après coup
d'après Jean VIU, 57?

* Contra hœr. III, 1, 1. Bsp-ùiouvrav. Ill, 33. BepsliùiTixvreç. Ill, 3, 2. a glo-
riossimis duobus apostolis, Petro et Paullo, Romse fundatœ et constitutse
ecclesiae.

5 Contra hœr. IV, 20, 2. xaXwç sIttsv »i ypayb, ri Xéyowa; suit la citation
du Pastor Hermse II, ].
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Jean dit: Au commencement était la parole nous
enseignent, etc. * » C'est la première fois que Jean est signalé comme
auteur de l'Evangile, mais sans allégation d'aucune raison
sur laquelle repose cette affirmation. Ce phénomène n'a rien
qui puisse nous arrêter, selon M. R. « Dans ce passage de

Théophile, dit-il, le nom de Jean vient tout naturellement,
sans aucune nécessité apparente ; il pourrait tout aussi bien
n'y être pas. C'est le témoignage le plus involontaire et, par
suite, le plus désintéressé qui se puisse imaginer. Théophile, à

proprement parler, ne le donne pas ; c'est nous qui le surprenons

2. » Ce qui revient à dire : le nom de l'apôtre était dans

l'air ; on n'avait pas besoin de le signaler, puisque tout le
monde le connaissait; témoin éloquent sans y songer, Théophile

se le laisse échapper comme tout naturel et généralement
reçu. Avouons que M. R. sait lire beaucoup entre les lignes.
Pour moi, j'oppose à cette prétendue vaste notoriété de

l'apostolicité du quatrième évangile un fait significatif, c'est

l'épître anonyme à Diognète. Voici un apologiste du quatrième
évangile dans la seconde moitié du IIe siècle. A l'entendre, la
doctrine du Logos est la panacée de l'église. Je ne demande

pas s'il articule le nom de Jean, car il n'est pas dans ses
habitudes de citer. Mais je demande s'il a pu être censé le reconnaître

pour l'auteur de l'évangile du Logos Selon lui, la
doctrine du Logos doit servir à faire comprendre les apôtres 3:

peut-il donc avoir attribué cette doctrine à un apôtre 9 Selon

lui, cette doctrine doit confirmer la vérité des évangiles 4;

peut-il avoir rangé parmi les évangiles un écrit auquel il
empruntait cette doctrine? Je ne le pense pas. Il est évident que
l'auteur distingue la doctrine du Logos et par conséquent aussi

le quatrième évangile d'avec la doclrine et les écrits des apôtres,

puisqu'il attend précisément du Logos la confirmation de

la. crédibilité des évangiles et la conservation de la tradition

* Ad Autol. 11, 22. SiSâtrxouoïv ripâç ai âytat ypaifox xaì 7tÓvtc"; oî ttveujaktO-

ifopoi, il- ùr/ laàw/)ç liyti- iv àpyp) W ô )oyoç x. T. X.

* Revue de 1877, pag. 95.
3 A7TÓoroXot m/veriÇovrai. Chap. 12.

4 EùcryyeXt'uv rci'ort; tSouToci. Chap. 11.
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apostolique. Il en résulte que nous avons ici devant nous un
auteur distingué, à peu près contemporain de Théophile, qui
tout en faisant grand cas du quatrième évangile ne l'attribuait
pas à Jean l'apôtre. C'est dire que l'hypothèse de M. R. est
aussi contestable que spécieuse.

Enfin c'est à la même date que Théophile qu'il faut rapporter
le Canon de Muratori (185) '. "Voici ce que ce monument

nous transmet relativement au problème que nous discutons:
« Jean dit à ses condisciples et évêques qui insistaient auprès
de lui: Jeûnez avec moi aujourd'hui pendant trois jours et
racontons-nous ce qui aura été révélé à chacun. La même nuit
il fut révélé à André, l'un des apôtres, que Jean décrirait tout
en son nom, tandis que tous les autres auraient la révision8. »

On remarquera que nous avons ici une amplification de la
légende, laquelle se retrouve sous une forme plus simple chez

Clément d'Alexandrie qui se contente de dire que Jean écrivit
à l'instigation de ses disciples 3. On ne saurait d'ailleurs
s'empêcher d'y voir une défense de l'autorité apostolique de l'évangile,

défense qui suppose une attaque ; d'autant plus que le

fragmentiste insiste autant sur l'origine du quatrième évangile

qu'il effleure celle des trois autres et de l'Apocalypse 4.

Cette conclusion se confirme par les doutes dont Irénée et

Ëpiphane nous ont permis de constater la présence à cette

1 On peut consulter entre autres M. Reuss, Hist. du canon, 2e édition,

pag. 100-107. Le texte du fragment se trouve chez Credner, Zur Gesch.

des Kanons, pag. 73 et suiv. Ce texte est fort corrompu et fort obscur.
* Cohortantibus condiscipulis et episcopis suis

dixit conjejunate mihi hodie triduo et quid
cuique fuerit revelatum alterutrum
nobis enarremus eadem nocte rêve
latum Andrse ex apostolis ut recognos
centibus cunctis Johannes suo nomine
cuncta deseriberet....

" Eus. H. E. VI, 14, 7. nporpanivra Û7rô twv yvapip.av.
' Notons bien encore ceci : et ideo licet varia sin

gulis evangeliorum libris principia
doceantur nihil tamen differt creden

tium fidei cum uno ac principali spiritu
declarata sint in omnibus omnia.
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époque et par l'apologie qu'Hippolyte (225) se vit obligé de

composer plus tard en considération des objections que
l'authenticité du quatrième évangile continuait encore de rencontrer'.

Disons enfin qu'un auteur aussi obscur, aussi naïf, aussi

peu sûr * que ce fragmentiste ne peut servir que de preuve en

faveur de la persuasion générale qui régnait dans l'église vers
la fin du IIe siècle à l'égard de l'apostolicité du quatrième
évangile, au milieu de quelques contradictions persistantes.

Résumons les résultats auxquels nous sommes de nouveau

parvenu. Clément d'Alexandrie (f 244), Tertullien (f 220),

Irénée (f 202), Théophile d'Antioche (480) et le Canon de

Muratori (485) nous permettent d'affirmer que dans le dernier

quart du IIe siècle le quatrième évangile était reçu généralement

comme l'œuvre de l'apôtre Jean, sauf quelques traces
d'oppositions et de doutes, mais sans preuves historiques 3.

III

En remontant le cours des siècles à partir de l'an 480, le

nom de Jean comme auteur du quatrième évangile ne se

présentera plus. Mais rencontrerons-nous au moins les traces de

l'existence de cet évangile anonyme? C'est ce qu'il faut examiner

maintenant.

1 knoXayia vrtèp toû xctTà Iwâvv>)v sOa-yysXîov. Gieseler, H. G. I, pag. 343.

Le livre est perdu, mais son titre s'est retrouvé sur le piédestal de la
statue d'Hippolyte. Volkmar, Hippolytus, S. 77 f.

* Il falsifie un passage de l'épître (l Jean I, 1-3) en substituant le mot
de scripsimus à celui de ÌKayyé"ùopsv, pour en faire naître la preuve que
l'auteur de l'épître est celui de l'évangile. Le fragmentiste dit :

sic enim non solum visorem et auditorem
sed et scriptorem omnium mirabilium Domini per ordinem

profitetnr.
5 Origene lui-même s'incline devant la majesté de « la plus ancienne

église, » celle de Rome (Eus. H. E. VI, 14,10) et déclare avoir puisé ce

qu'il sait des quatre évangiles dans la tradition, Èv napaZitju pa9wv nspi
tuï rsaaàptav uayyùimv. {Id., H. E. VI, 25, 4.)
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M. R. nous renvoie d'abord à Apollinaire qui vécut jusqu'en
480 à Hiérapolis en Phrygie. Nous pensons avec M. R. qu'en
signalant le désaccord qui, selon les judéo-chrétiens, règne
entre les évangiles sur le jour de la mort de Jésus1, cet évêque
a eu en vue nos quatre évangiles, qu'il les place sur un pied
d'égalité et part de l'idée qu'ils ne pouvaient se contredire.
S'il n'est pas dit expressément qu'il attribuât cet évangile à

Jean, il est juste de le supposer. Je ne saurais cependant
m'empêcher de fixer un instant l'attention sur le document

qui renferme ces détails. Ils se trouvent dans la préface du
Chronicon Paschale d'Alexandrie, œuvre d'un chroniqueur
inconnu du VIIe siècle. Si les critiques allemands n'objectent
rien, cette fois-ci, à l'authenticité de ces fragments, ce sont les

savants orthodoxes de l'Angleterre, Davidson, Lardner, Routh
qui y mettent un point d'interrogation 2. Eusèbe, disent-ils,
qui donne le catalogue des ouvrages d'Apollinaire parvenus
à sa connaissance3, ne cite pas le Aoyoç itepi toû ¦nxaya de cet

auteur, tandis qu'il allègue l'ouvrage de sonantagonisteMéliton.
On remarque le même silence chez Irénée, Clément, Théodo-

ret, Jérôme et Photius. Quoi qu'il en soit, Apollinaire nous

transporte à l'époque d'Irénée. Ce témoignage ne remonte
donc pas bien haut.

La récolte qn'Atliénagore (476) nous permet de faire, est
loin d'être brillante. Il parle fréquemment du Logos en termes

identiques à ceux du quatrième évangile, mais je n'oserais
affirmer avec M. R. * qu'il s'en inspire. Il est à remarquer que
dans son apologie, appelée ttpeaßelx, il ne nomme aucun évangile,

il n'emploie jamais le nom de Jésus et la plupart des

paroles du Seigneur qu'il cite sont précédées d'un ynai sans

indication du sujet. Il les cite d'ailleurs librement. C'est ainsi

1 STCOTiâÇsiv Soxsï xorr'aUTou; (le parti judéo-chrétien) rà evxyyéha. (Praef.
Chron. Pasch. sive Alex edit. Ducange, pag. 6.)

1 Cf. Supernatural religion, tom. II, pag. 188 et suiv., London 1875.
3 Eus. H. E. IV, 27. N'oublions pas cependant la restriction : Eusèbe

énumère les ouvrages d'Apollinaire, rà sic îipàç iXQóvra.
1 Revue de 1877, pag. 99.
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qu'en reproduisant Matthieu V, 32, il dira : 05 yxp av xTtolî/ori,

cpy?<7t, rrçv yvvaixx aùroû, ym. yaprßr) xXkw, poiyxTxi *. Cette
manière libre de citer peut être due à la mémoire, mais on peut
se demander aussi si l'auteur n'a pas puisé dans d'autres sources

que nos synoptiques, l'évangile des Hébreux ou tel autre
congénère, maintenant perdu. Cette réflexion s'applique surtout

aux passages qui rappellent le quatrième évangile. Il est
d'abord certain qu'Athénagore ne reconnaissait d'autre autorité

que celle de l'Ancien Testament. « Les paroles des

prophètes, dit-il, confirment nos raisonnements *. Nous avons les

prophètes inspirés de Dieu pour témoins de ce que nous pensons

et croyons'. » Aussi pour prouver sa doctrine du Logos il
en appelle à Prov. VIII, 22. Mais remarquons surtout que dans

le seul passage où il substitue un sujet déterminé à son cpwi

impersonnel, il introduit le Logos énonçant une parole qui ne

se trouve nulle part dans le Nouveau Testament et qui
d'ailleurs a une apparence fort étrange. En effet, il s'agit du

saint baiser que se donnaient les chrétiens : « Le Logos dit
encore (avec allusion aux passages qui précèdent, introduits

par le mot de (p/j<7t : si quelqu'un baise une seconde fois,
parce que cela lui plaît (il pèche) ; et le Logos ajoute : ainsi il
faut user de précaution à l'égard du baiser ou plutôt de la

salutation, parce que pour peu qu'on soit souillé par la pensée,

on est exclu de la vie éternelle*. » Est-il permis après cela de

soutenir qu'Athénagore « s'inspire évidemment» du quatrième
évangile? Ne serait-il pas plus exact de dire qu'il semble avoir
puisé des idées et des expressions analogues dans d'autres
sources que nos évangiles?

• Leg. pro Chr. § 33.

* Ibid. § 9. at favai Twv -npoyrirûr/ marovaiv -hp-Sr/ toùç Xoytapioùç.

3 Ibid. § 7. C'est lui aussi qui disait que l'Esprit en usait à l'égard des

prophètes comme le joueur de flûte à l'égard de son instrument. § 9.

a-jy/prirjapivrm toû nvii/paroç ùaù xai aùX»Tnç aùXôv ip.Tr/tt/uai.
' Ibid. § 32. 7rdtXtv ripXv XÉ70VTOÇ toû Aóyov èàv tiç Sià toüto ex oeutÉ^ou

xaTa<ptXïi<7ï), Ôti ripzoav aÙTw- xai è-rvpépovroç- outmç oùv àxpipwiradSai tò tpiX/jpa,

(iâXXov Se to ttpoamvYipa Set- wç, ei 7rou ptr.phv Trj Stavoia 7ra^a9oXw6£Ì7i, eçm ripâiç

T'/iç atwvt'ou ti6e'vtoç Çwuç.
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Le philosophe Celse, dans son attaque du christianisme,
emprunte plusieurs traits au quatrième évangile, dit M. R. ',
sans ajouter un seul mot qui puisse faire soupçonner les questions

que ce simple énoncé soulève.
La première concerne la date qu'il faut assigner à l'adversaire

d'Origène. Le fait très curieux est qu'Origène lui-même
varie sur ce sujet dans le cours de son ouvrage. Dans la préface
(§ 4) il prend son Celse (car il y en a plusieurs) pour le

philosophe épicurien de ce nom, contemporain d'Hadrien (-}-438)

et dit qu'il est mort depuis longtemps (rfòr, ym -rxKxi vsY.poït).

Puis (I, 60) il confesse son ignorance sur la question de savoir
s'il est le même que ce Celse épicurien qui écrivit contre la

magie. Plus loin il doute si ce Celse a composé les livres qu'il
réfute (IV, 36)8. Enfin, vers la fin de son travail (VIII, 76), Ori-
gène semble considérer Celse comme son contemporain. Ayant
appris que Celse prépare un autrô livre contre les chrétiens,
il prie son ami Ambroise de s'en enquérir et de lui envoyer ce

livre afin qu'il puisse s'en occuper 3. On dirait donc qu'à
mesure qu'il avançait dans sa réfutation le jour s'est fait chez

Origene sur la personne de son antagoniste et que finalement
il a reconnu en lui un contemporain. Or, il est évident que si

Celse est contemporain d'Origène (-J- 254), nous gagnons fort
peu à constater chez lui les traces du quatrième évangile 4.

Mais ces traces, que faut-il en penser? D'abord, il est
constant que Celse ne fait jamais quelque mention nominative
d'un livre chrétien, d'où il résulte qu'il est impossible de dire

' Revue de 1877, pag. 99.
* Cf. sur ce passage Néander, K. G. tom. I, pag. 273, note 12. 2. Aufl. 1842.

et Baur K. G. I, s 383, 2. Aufl. '
* Ei Se xàxsfvov ce nouvel ouvrage àp^àpevoç (TuvetéXete, Ç^thiito« xai

TTEjxifiov tò tr!/yypap.p.a, îva xai nphç ixtïvo.... t/nayopeûaixvreç, Kai rìnv hi ixeivat

tj/tuSoSoÇiav àvarpi^iwpsv.
1 Selon Gieseler (I, 162) il est certain que Celse n'écrivit que pendant

la seconde moitié du IIe siècle, car « il connaît déjà les sectes gnostiques,
notamment celle de Marcion, dans la phase de leur développement. »

Selon Keim {Cdsus' wahres Wort, pag. 264-273), Celse composa son

ouvrage à un moment où les chrétiens étaient sous le coup de la violente
persécution sous Marc-Aurèle, 163-183.
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ce qu'il a puisé dans nos évangiles ou bien dans d'autres
semblables. Puis en alléguant des récits canoniques, on se

demande s'il les a empruntés aux synoptiques ou au quatrième
évangile \ Dans d'autres passages il n'est pas certain si c'est
Celse qui parle ou bien Origene 2. Il n'y en a qu'un seul qui ne
semble se retrouver que dans le quatrième évangile, c'est celui
où Celse fait dire à son juif que, selon les récits, Jésus ressuscité

a montré les signes du supplice et les mains percées 3.

Nous concluons donc que si Celse jette un poids dans la

balance, ce poids ne saurait être considérable. La date est très
incertaine et les témoignages sont peu péremptoires.

On dit que Tatien a plus d'importance. (470.) Le Logos joue un
grand rôle dans ses développements confus qui ne font pas
l'impression d'être inspirés par le prologue*. Mais il faut admettre
des citations de Jean I, 3 (§ 20), de Jean I, 5 (§ 43), de Jean IV,
24 (§ 4). Toutefois, si le quatrième évangile, plus que les

synoptiques, devait plaire au gnostique, rien n'annonce qu'il l'ait
pris pour apostolique. On l'a conclu, à la vérité, d'une
harmonie qu'il a composée et où il aurait assimilé le quatrième
évangile aux trois autres, comme écrit apostolique. Mais rien
n'est moins établi que cette assertion. Eusèbe (¦]¦ 340) raconte5

que Tatien composa une certaine (tîvx) harmonie des évangiles,

qu'il appela tò Sta Tsaaxporr, mais il ajoute : j'ignore
comment (oint olô' omo?). Ëpiphane (f 403) ne sait en parler que par

1 Ainsi, en parlant de la divergence des récits relativement au nombre
des anges qui apparurent a la tombe du Christ ressuscité, il a pu avoir
uniquement en vue les synoptiques. (C. Cels., V, 52.) De même la question

du signe peut être empruntée a Math. XXI, 23, autant qu'à Jean II,
18. C. Cels. I, 67.

« I, 70; 11, 31, 30, 4-5, 55.
* C. Cels. II, 52. vzxph; 5' àvénrri, xai rà ur,p.zïa tTiç xo/iusto; eSeiÇs xai

ràç yruaaç, ci; wav Trzmpav/iuévai. Cf. Jean XX, 20, 27. Notons cependant,
1° que Celse a pu puiser aussi cette donnée dans Luc XXIV, 89, 40 ; 2°

que, selon Origene, Celse se servait encore d'autres évangiles que des

nôtres : riïzy^aptv S' Ó'ti, napà rà iip.érzpa rûv ïi/ayyzïitù-/ axiyypàpuara, îroXXà

itetfl-jàprirat iv roiç roxi IouSat'ou. (C. Cels. Il, 74.) Il est donc possible que
ce trait soit dû a d'autres sources.

* Oratio ad Grœcos, § 5.
<¦ H. E. IV, 29, 6.
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ouï-dire et ajoute : quelques-uns appellent cet évangile celui
des Hébreux \ Théodoret (-[-457) raconte qu'il en trouva au
delà de deux cents exemplaires, mais qu'il les supprima et y
substitua les évangiles des quatre évangélistes2. Il ne dit rien
qui caractérise les évangiles qui composent cette harmonie,
sauf que les généalogies et tout ce qui a trait à la descendance
de Jésus en avait été retranché \ Il résulte de ces données et
d'autres postérieures plus équivoques encore, qu'il est inutile
de signaler ici, que les critiques sont fort partagés sur
l'harmonie de Tatien. Les uns * affirment sans aucune hésitation

que Tatien comprenait le quatrième évangile dans ce groupe
de quatre. D'autres soutiennent qu'elle était une combinaison
des trois synoptiques avec l'évangile des Hébreux 5. D'autres
enfin prétendent que ce Diatessaron n'était autre chose que
l'évangile selon les Hébreux 6. Il est juste de conclure de

Tatien que de son temps le quatrième évangile existait et était
en usage. Il n'est pas possible d'aller au delà. Convenons de

nouveau que ce résultat ne nous conduit pas bien loin.
Les Homélies Clémentines contiennent aussi, selon M. Ram-

bert, des citations du quatrième évangile. En soi, chronologiquement

parlant, il n'y aurait pas lieu de s'en étonner dans un

ouvrage écrit environ vers l'an 460. Il n'en résulterait pas,
cela va sans dire, que Jean soit l'auteur du quatrième évangile
ni qu'il ait passé pour tel aux yeux de l'homéliste. Il y a cependant

des faits qui modifient même la valeur de ces allégations.
Il est à remarquer que dans les Clémentines plusieurs

citations se répètent avec les mêmes variétés caractéristiques ;

que d'autres n'ont point de parallèles dans nos évangiles et

* Epiph. Hœr. 46,1. XéyETai Sé tô Stà reuaàpwv exiayyihov \m' avrov yzye-
vrtaOat, ônzp xktô Eßpaiovc toe; xoàni/m.

* Theodor. Hœr. fdb. I, 20. xai nàaaç (|3ij5Xouç) ToiaÙTa; ux/vayayàv àttè-
öejavjv xai Ta Twv rzrràpur/ zvayyeXiarûv àvrzaàyayov z7/ayyi\ia.

3 Ibidem, rag re yzvzaloyiaç teoc/OtJ/kç xai rà oXkx ôaa e'x anépparoç àa|3iS

xaTa aàpxa ycyzvhptvov rov x-i/piov Seixvvmv.
1 Bleek, par exemple, Einl. pag. 229. M. R. se range a cette opinion.
* Bunsen, Bibelwerk, Vili, pag. 562.
6 Credner, Beiträge, I, pag. 444.



80 F.-C.-J. VAN GOENS

qu'enfin, comme d'ordinaire dans les écrits des deux premiers
siècles, aucun auteur d'évangile n'est jamais nominativement
cité. On se demande si la meilleure hypothèse pour accorder

ces divers phénomènes ne consistera pas à dire que les
Clémentines ont disposé certainement encore d'autres évangiles

que les nôtres et de la tradition orale. Dans la question des

allégations du quatrième évangile, cette hypothèse devient plus
probable encore. On ne saurait, en effet, concevoir de point
de vue plus contraire à celui du quatrième évangile, qui est

antijudaïsant, que les conceptions de l'homéliste qui est judéo-
chrétien. Celui-ci prend justement le contre-pied du premier :

le judaïsme et le christianisme sont essentiellement identiques
à ses yeux ' ; le monothéisme est absolu; la doctrine du Logos
et celle de la divinité du Christ sont ignorées ou combattues s

;

là où il est question de foi, il ne s'agit que de la foi en Dieu ; le

premier rôle est assigné à Pierre 3
; la durée du ministère de

Jésus est bornée à un an *. Sur tous ces points l'homéliste est
diamétralement opposé au quatrième évangile. Est-il possible,

1 Horn. Vili, 6. Mia; yàp St' àpyorépav (Moïse et Jésus) StSatrxaXia; out«;
tòv toutmv Ttvi ¦Ri-Kirsrvt/xàra ó 6eò; ànoii^erai.

' Horn. XVI, 15. Simon le magicien (Paul) répondit : « Ne vous semble-
t-il pas que celui qui est de Dieu est Dieu?» (tòv ano 6eoü 6eòv sîvat) Et
Pierre répondit : « Dis-nous comment cela pourrait être Nous (notez ce

nous, les apôtres) ne saurions vous le dire, car nous ne l'avons pas
entendu de lui. » Horn. XVI 17. Pierre enseigne que c'est le propre de Dieu
de ne pas pouvoir exister à côté d'un autre (tô aXXw npotrzhou pu SuvâfiEvov

Et Se Tt; Xs'^Et SuvaTÔv sîvat iJ/EÙSsTat). Comparez cela à Jean I, 1, ò Xóyo;Jriv

Trpoç TÒv 6sóv.

s L'auteur épuise son trésor d'épithètes pour exalter Pierre : ó xX>jtò;

xai IxXextò; xai (ruvéarto;, xai mivoSoinopoç Iïjo-otj) ô xaXò; xai Sóxtjxo; p.«Bririiç.

Ep. Clem. ad Jacobum, § 1. Accordez cela avec le rôle du disciple bien-
aimé dans le quatrième évangile.

* Horn. XVII, 19. Ce passage est très curieux. Pierre est censé dire a
Simon le magicien (Paul), son ennemi : Pourquoi Christ serait-il resté
un an auprès de ses disciples si quelqu'un peut être créé docteur par une
seule vision Néander (K. G. Il, pag. 624) remarque ici avec beaucoup
de justesse : Si l'auteur avait su par le quatrième évangile que le ministère

du Christ avait duré plusieurs années, il aurait été bien fondé k
substituer ce plusieurs à une seule année.
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en conséquence, que le premier, qui aimait à en appeler aux

douze, ait pris cet écrit pour apostolique, s'il l'a connu? Est-il
même probable qu'il l'ait cité? Les différences et les rapports
entre les Clémentines et le quatrième évangile ne s'expliqueront-ils

pas le plus naturellement par l'usage indépendant de

quelques traditions communes? Plaçons les deux textes en

regard :

Jean X, 9. Hom. III, 52.

Eyw tip.i rj Svpx- St' èpov èxv Atà toüto avzoç xlriSriç wv

ziç eìaélQrì aiùBriatzai, xai siaekev- Tzpoyhzyç sleyev- èyù> eipt ri kvXyi

aerai xai è^eleûaszxi xai vofx^v zrjç Çw/jç- ó St èpov daep^opevoç

evpwet. zlakpjzzxi eiç zw tfmv- ws ovx

ovum szepxç Tfjç (iciÇetv Svvajxéwjç

SiSauxaXtac.

Jean X, 27. Hom. III, 52.

Ta èpx npißxzx àxoûst zrjç Ta Trpoßara tx èp.x tvjç tpwvxjs

èp.rjç tpwvÀç: p.ov xyovu.

Jean IX, 4-3. Hom. XIX, 22.

Kai rtapâyu/v sïSev xvSpo/Ttov Odev xai StSa'crxaXos YipG/v itepì

TutpXòv èx yevezüc. Kai r,pù/znaav toû èx yevszfjç Tnjpov xai xvxß'Xe-

avz'ov oi p.x3r)zxi xvzov léyovzeç- tyavzoç nxp' avzoîi e^era'Cwv èpot>-

Vaßßd, tîç Yi'papzev, ovzoç yi oi zriax(ji,ei ovzoç rfpxpTevrioiyoveiç

yoveiç aùzov 'iva TUtpXoç yEWY]$9j ; aÙToû, Iva nxpXôç yevvYiÔrj xTtex.pt-

AraxptÔyj ïwovç- ovze ovzoç y'pxp- varo- oute ovtoç ti r[p.xpTev, oure

T£v, oiire oi yoveiç, xvtov, xXk' iva ot yoveiç xvzov, xll' ïvx Si' aùroû

<pxvepu>Syj zx ïpya toû Seoï/ èv yavepuiQrj ri iïvvapiç toû âeov T>?s

xvzû. xyvolxç 'uàpsvh zà xp.xpzrip.xza.

Je ne m'arrêterai pas aux deux premières citations ; leurs
rapports et leurs différences sont aussi évidents que simples.
C'est le dernier passage qui est surtout en discussion. Ne nous
laissons pas ici non plus tromper par des consonnances de mots,
mais constatons l'usage totalement différent qui s'est fait de part
et d'autre du même récit. L'homéliste s'en sert pour démontrer

que Dieu est puissant pour guérir les péchés qui, commis par
ignorance ou par incurie, peuvent faire souffrir les enfants à

THÉOL. ET PHU,. 1878. 6
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cause de leurs parents'; le quatrième évangile se propose de
montrer par l'acception symbolique de la guérison de l'aveugle-
né la puissance de Dieu dans la guérison des aveugles spirituels.

Selon le premier, la cécité n'est pas l'effet d'un péché

grave commis intentionnellement par les parents, mais peut-
être celui d'une faute commise par ignorance; et c'est dans la

guérison de ces péchés que Dieu manifeste sa puissance. Le
quatrième évangile nie tout rapport entre l'infirmité de l'aveugle-né

et le péché de ses parents ; ici le récit doit servir
exclusivement à manifester les œuvres de Dieu. On le voit, la
différence des deux versions sur le même épisode est considérable
au point qu'on se demande si l'homéliste annonce ici quelque
connaissance du quatrième évangile. S'il l'eût connu, il semble

qu'il n'en aurait pas fait un usage aussi contraire à la pensée
de l'évangéliste. Et nous inclinons à estimer avec Néander *

que l'homéliste a trouvé dans son évangile des Hébreux des

paroles du Christ émanées de la tradition et qu'il les a reproduites

à sa manière comme le quatrième évangile l'a fait à la
sienne.

Nous sommes parvenu maintenant à un des témoins les plus
importants qu'on invoque en faveur de l'authenticité du
quatrième évangile.

Justin, qui subit le martyre sous Marc-Aurèle en 466 ou 467,

a composé sa première apologie (la seconde est sans intérêt

pour nous) en 447 et son dialogue avec Tryphon quelque
temps plus tard '. Nous sommes transportés ici au milieu du
second siècle.

' Hom. XIX, 22. Kat àX»i8wç àyvoîa; ama Ta TOtaÛTa ytvsTat, titoi tw pi
eìSévat 7TÓT6 Set xotvuveîv t^ yapsrri, st xa&apà i\ àf&pov Tvyxpoiu.

» K. G., II, pag. 625, note, 2" Aufl. 1843. Cf. M. Nicolas, Etudes sur les

évangiles apocryphes, pag. 87 : < Quand le récit de la guérison de l'aveugle
de naissance pouvait être rapporté dans plusieurs évangiles, quelle
apparence qu'un judaïsant fanatique et exalté eût été l'emprunter
précisément a celui qui est la condamnation la plus formelle du judéo-christianisme?

»

1 Dial. c. Tryph., chap. XX. Le dialogue appartient à l'an 155 selon

Volkmar, à 161-164 selon Keim. Cf. Justini opera, ed. Otto, ed. 3,1876,

tom. I, Proleg. LXXXIV.
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Justin, selon M. Rambert ', par quelques-uns des traits les

plus caractéristiques est manifestement sous la dépendance de

notre évangile. M. Rambert en appelle à l'identité de la
conception du Logos, de la cène et de la régénération. Convenons

que nous sommes placés ici devant un problème très délicat.
Que les conceptions de Justin soient imprégnées de la théorie

du Logos, personne n'en doute et personne ne doit pas

non plus s'en étonner. Né en Samarie, mais d'origine grecque,
philosophe païen converti au judéo-christianisme, il ne pouvait

pas s'empêcher de respirer les idées qui étaient dans l'air.
Préparée par les apocryphes ', développée par Philon (f 40),
familière aux juifs de la Palestine ", la théorie du Logos devait
sourire à un philosophe judéo-chrétien et il a pu la puiser dans

d'autres sources que le quatrième évangile. Est-ce en effet le

cas, ou bien Justin s'inspire-t-il, comme dit M. Rambert, du

prologue de Jean *? Appliquons-nous à laisser parler les faits.
Le premier c'est que Justin parle du Logos en termes à la

fois identiques à ceux de Philon et étrangers à ceux du
quatrième évangile 5. Comme Philon, il nomme le Logos t'Stos viô;
0eoO, ô p.ôvoç xujot'wç ou iSiwç "ktyopsvoç vioç, ó 7TjOC<)tOtoxoç ou Ttpodzi-

yovoç 9eov, ytwrfieiç aitò toû nxzpoç, yévvvpa ¦npoß'hßev. Selon Justin,

comme selon Philon, le Logos réside dans chaque homme,
"kôyoç tptpuToç, principe de vie divine, anippa rzxpà 6sov, liyoç
Qeïoç, amppaTtY.bç. Il parle par la bouche de Salomon et par
celle des prophètes. Les théophanies de l'Ancien Testament
sont des manifestations du Logos. C'est à lui que Dieu a dit :

1 Revue de 1877, pag. 100 et 101.
* Cf. Sapience de Salomon, IX, 1. ©et', ó nomuaç rà mîaira èv Xôyçi trou.

Voy. aussi XVI, 12 ; XVIII, 15, 16.

* Nous trouvons cette théorie en Egypte et en Palestine a la même

époque. Cf. M. H. Soulier dans la Revue de 1877, pag. 350-352.
* Revue de 1877, pag. 101.

* On peut dire de la différence qui existe entre le Logos de Philon et
celui de Justin ce qu'on a dit de celle qui sépare le Logos de Philon de

celui du quatrième évangile : « c'est qu'elle ne résulte pas de la
différence de conception théologique, mais du grand fait qui séparait Philon
de Justin. » {BibeUexikon, 1, pag. 98, article : Alex. Religionsphilosophie,
de Lipsius.)
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faisons l'homme à notre image. C'est lui qui a été la lumière
des philosophes païens. Entré dans l'humanité par la vierge,
avQpumoç 5tà zrjç nxpSévov yevàpsvoç ', il est devenu àvfip,

avSjOtoSeiç lôyoç. Convenons que nous ne retrouvons ici rien
moins que la reproduction exacte du quatrième évangile. Ce

n'est pas tout. Il règne aussi une différence dans l'acception
des mêmes termes. Ainsi le è£,épyeaBai êx toO ttoxpoç, qui marque
chez Justin la génération métaphysique, exprime dans le
quatrième évangile (XVI, 28) la descente du ciel en vue de l'incarnation,

tandis que le tv àpyri w ò liyoç (1,4) du prologue exclut
la génération métaphysique. Pour marquer l'incarnation, Justin

emploie des termes très approchants de ceux du quatrième
évangile, tels que uwpazonoieiaSxi, axpY-ortoiyfiftvai, xvBpomoç

yéyove, aapY.oitotnOelç, mais jamais la formule classique,
sacramentelle : ó liyoç aàp\ èyévezo, ni d'autres formules très
fréquentes dans le quatrième évangile : -t.azaßzß-ma èx. toû ovpavov,

' Dial. chap. 105. Movoyivriç yàp ÔTt ïv tw narpi twv 5X«v outo;, iSîwç èÇ

aÙTOÛ Xóyo; xai Sûvapt; yeyivhp-zvo;, xai -ôarepov iïc/Bpamoç Stà rriç nupQêvov

yevip,ivo;, wç àna ànop-vripjovsi/pàruv ipàBopiev, npoe^-nhaua. On est divisé sur
le sens de ce passage. Les uns, et M. Rambert est du nombre, estiment
que Justin affirme avoir tiré des mémoires dont il disposait, et la doctrine
du Logos et la descendance de la Vierge. D'autres pensent que Justin a
voulu dire : J'ai prouvé plus haut (nposiràuna) [par les passages de l'Ancien

Testament, chap. 100] que Jésus est le Logos et qu'ensuite, selon les

mémoires, il est devenu homme par la Vierge. La grammaire ne pourra
guère décider ici. Il y a une considération générale qui milite en faveur
de la dernière interprétation : c'est que Justin ne renvoie aux mémoires

que lorsqu'il s'agit de la vie terrestre de Jésus, tandis qu'il puise ailleurs
la connaissance de la préexistence. Voici, sous ce rapport, un passage
curieux [Died. chap. 100) : xai ùtòv 6so0 yeypapp.évov aÙTÒv èv toïç im/p.vripto-

vevfWtfft tüv àn-ooTÓXwv aÙTOÛ e^ovts; xaì utòv aÙTÒv Xs'yovTt;, vsvoixajjsv ovra
xaì npl> 7TOTTMV àjrò tm; toû irârpoç Suvâftswç xaì ßouXüc npoùBivra. Le sens
de ce passage revient à ceci : dans les mémoires nous lisons que Jésus
est le Fils de Dieu; nous lui donnons en conséquence ce titre et en le lui
donnant nous avons compris (par les écrits des prophètes) qu'il est aussi
le Logos. Ainsi la spéculation métaphysique s'emparait, selon Justin, du
nom de Fils de Dieu, donné k Jésus dans les mémoires. S'il avait connu
le quatrième évangile, Justin, ce semble, y aurait renvoyé au lieu de se

contenter de raisonnements rattachés au nom théocratique donné k Jésus
dans les synoptiques par le terme de Fils de Dieu.
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ó â'vwSev ou èx, toû ovpavov tpybpevoç. Enfin, s'il s'agit de prouver
que Jésus est le Logos, Justin n'en appelle pas au quatrième
évangile qui lui eût fourni tant de preuves, mais à l'Ancien
Testament, qu'à l'instar de Philon, il considérait comme le
fondement de ses spéculations '. « Cet usage de l'Ancien
Testament ramène tout à fait à Alexandrie. Plus l'acception de

l'Ancien Testament est typique, symbolique, allégorique, plus
ce document devient la source absolue de la vérité. La vérité
du christianisme ne se prouve que par l'Ancien Testament ;
tout ce qui est chrétien y est virtuellement contenu et la
nouveauté du christianisme n'est autre chose que la lumière
nouvelle qui s'est faite sur le contenu de l'Ancien Testament *. »

Convenons que nous sommes ici à une grande distance du

quatrième évangile.
Le second fait qui nous défend d'affirmer que Justin ait

emprunté sa doctrine du Logos au quatrième évangile, c'est qu'il
ne la rapproche jamais de celui-ci et toujours des synoptiques,
quoique l'image du Christ johannique se fût infiniment mieux
adaptée au dogme de l'incarnation que la figure du Christ
synoptique. En effet, tout ce que Justin raconte de Jésus est
exclusivement emprunté à la tradition synoptique : descendance

de David, nativité de la vierge Marie, qualité de Messie

juif, enfance de Jésus vouée au métier de son père, tentation
au désert, institution de la cène le 44 nisan, agonie de Gethsé-

mané, rapports de Jésus avec Pilate. Là où la tradition synoptique

s'écarte du quatrième évangile, Justin suit toujours la

première ou des traditions analogues. Il offre plusieurs détails

* Apol. I, 53. Comment croirions-nous qu'un crucifié fût tt^owtotoxo; râ
àyevvriTw 6e<û, si nous ne trouvions pas à son sujet pxtprt/pia irpiv ri IXSstv

aÙTÒv av9/3U7rov ye/6p.evov xexrip\iypév« nepi aÙTOÛ. Apol. I, 33. Les mémoires

empruntent leur autorité aux prophètes : ot; imnrz-óaapev, etteiSà xai tò

irpofonxov nvtvp.a toüto e<j»]. Died. 62. w; ò Xóyo; Stà toû 2oXof«ôvo; ISïiXtdUEV.

Dial. 100. Nous avons compris parles Ecritures (ành twv ypafûv vzvor,-

xapev) qu'il est le npuroroxoç toû 6eoû xai npb nàvrav rar/ xriupàrav. Dial.
105. Le psaume XXII, 21 renferme un enseignement twv Svtmv axirw (au
Christ).

' P. C. Baur, das Christenthum der drei ersten Jahrhunderte, 2e Ausgabe,
1860, pag. 137.
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que le quatrième évangile n'a pas et il n'en mentionne aucun
qui soit exclusivement propre à cet évangile, ni les noces de

Cana, ni la guérison du paralytique de Béthesda, ni celle de

l'aveugle-né, ni enfin la résurrection de Lazare. Bref, le Logos
de Justin, dans son apparition humaine, est tout à fait le Jésus

synoptique. C'est ce qui explique comment Justin ne refuse

pas le salut à ceux qui combinent l'observation de la loi avec
la foi en Christl, tandis que le quatrième évangile déclare que
Moïse n'a pas donné le pain du ciel. (Jean VI, 32.) C'est ce qui
explique encore comment, selon Justin, on peut confesser
Jésus comme le Christ alors qu'on le prend pour un homme
d'entre les hommes*, tandis que le Christ du quatrième évangile

déclare : si vous ne croyez pas que je le suis (le Logos, le
Fils unique de Dieu), vous mourrez dans vos péchés. (Jean

VIII, 24.)
Voici un autre fait qui ne laisse pas que d'avoir son importance.

Justin a eu son entretien avec le juif Tryphon à Ephèse '
environ l'an 450. S'il avait connu le quatrième évangile comme

un écrit de Jean, il est juste d'admettre qu'il l'eût utilisé,
surtout à cause de l'affinité des idées métaphysiques. Que si, au

contraire, il n'y eût vu qu'un écrit pseudonyme, ne s'y serait-il

pas opposé au nom de la différence notable qui le sépare des

synoptiques, comme il s'opposa à Marcion Or, nous ne
constatons ni l'un ni l'autre. Ne faut-il pas en conclure que Justin
n'a pas connu le quatrième évangile et que, s'il ne le connaissait

pas, cet écrit n'a pas pu être composé dans cette même

ville d'Ephèse, 50 ans auparavant, par l'apôtre Jean?

Signalons un dernier fait. Si la doctrine du Logos appliquée
à Jésus est due à l'apôtre Jean, comment se fait-il que nous
n'en découvrions pas de traces avant le milieu du second siècle

et que, à l'exception du Pseudo-Ignace (Ad Magnes, c. 8), ni
Barnabas, ni Clément, ni Hermas, ni Polycarpe, n'en parlent?
En revanche, à partir de Justin, tous les écrivains ecclésiasti-

' Dial. chap. 47.
« Dial. chap. 48.
» Eus. H. E. IV, 18, 6.
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ques développent la doctrine du Logos dans le sens johannique '.
Au lieu de dire avec M. Rambert : Justin, en vertu de sa

doctrine du Logos, doit avoir connu le quatrième évangile
(pag. 402), nous pensons que de plus fortes présomptions sont
contre cette connaissance.

Nous passons à la doctrine de la cène. Justin, dit M. Ram-
bert, doit avoir connu le chap. VI de l'évangile de Jean *. Justin,

en effet, appelle la cène un aliment, Tpocp«3; cet aliment
c'est la chair et le sang de Jésus fait chair (toû aapY,oitoiYiQévzoç

Woû xai aâpii xai aïp.x); notre chair et notre sang s'en
nourrissent par transmutation (È£ >5ç atjua xai aapxÈç xaTà p.ezaßo'kriv

Tpéyovzxi -hp-üv). Mais gardons-nous encore ici de nous laisser
surprendre par la ressemblance des mots. Pénétrons dans la
pensée respective des deux auteurs et une différence capitale
nous frappera. Le quatrième évangile (chap. VI) ne traite pas
de la cène, mais lui emprunte seulement l'idée de la communion

du Christ : sa chair et son sang c'est lui-même (ô zpûryw

pje VI, 57). Manger sa chair et son sang c'est s'unir à celui qui en
s'immolant a dégagé la vie de l'esprit des liens de la chair. Et
finalement Jésus ajoute (vers. 63): « les paroles que je viens de

prononcer touchant ma chair qu'on mange et mon sang qu'on
boit, sont esprit et vie et doivent être entendues spirituellement.

» Chez Justin, au contraire, il s'agit de la cène et de

l'appropriation du sang et de la chair de Jésus, destinés, notons-le

bien, à nourrir notre chair et notre sang. Ici on ne peut plus
dire avec l'évangéliste : la chair ne sert de rien. C'est tout le

contraire : les chairs s'en nourrissent {nxpnïç zpéyovzai ripôov) *.

* Cf. Baur, das Christenthum der drei ersten Jahrhunderte, Zweite Aufl.

pag.. 328-330.
1 Revue de 1877, pag. 102.

* Apoll. 66. Ce terme n'est pas celui de Jean qui appelle la chair de

Jésus ßpacrit; et son sang n-óo-t;. Jean VI, 55.

* F. C. Baur, Vorl. il. die christi. Dogmengeschichte, I, pag. 680, Leipzig
1865. « Pour Justin, l'eucharistie est aussi une incarnation. Comme Jésus

s'incarna d'abord dans un corps qui avait déjà de la chair et du sang, de

même il s'incarne ici dans le pain et le vin qui deviennent ainsi de la
chair et du sang. »
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Nous nous trouvons ici devant une acception matérielle et
superstitieuse de la cène. Paul en avait déjà préparé les voies en

appelant la coupe et le vin xoivwvia toû aïpoczoç xai toû aûipazoç
toO Xpiazov (4 Cor. X, 46) et en qualifiant l'indigne usage du
pain et de la coupe du Seigneur d'une culpabilité, non à l'égard
des signes du corps et du sang du Seigneur, mais à l'égard de

ce corps et de ce sang même. (4 Cor. XI, 27.) Notons enfin qu'après
avoir énoncé ses idées sur la cène, Justin se met à en raconter
l'institution ; ce qui achève de nous séparer du quatrième évangile

qui n'en dit rien et de nous rapprocher des synoptiques
dont Justin reproduit le récit.

On a conclu encore d'un passage sur la régénération que
Justin doit avoir connu le quatrième évangile. Pour en bien

juger nous commencerons par mettre les deux textes en
regard.

Just. Apol. I, 64.

Kai yxp ô X/staroç sitov av

pu xvayevwiBuze, où prj eiaeXQyze

eiç T/jV ßxaikelav zû/v oùpxv&v-

Ozi 5è xai àSûvaTOV eiç zxç p.rj-

zpaç Twv TExoLiCTwv tovç /Zitat,

yevviàpévovç èpJawxi, yxvepov 7iâ-

alv èazt.

Jean III, 3-5.

3. AneY.pî9ri ïr,aovç xai évnev

aÙTÛ>- kpw xpriv Xéyco aot, èxv pri
Tiç yevvrßy xvuiOev, où 5ûvaTat ideò»

zïiv ßxsikeixv zov Beov.

i. Keyei npoç xùzhv ó Nixô-

iïripoç- Ylôi)ç^vvxzaixv9pomoçyev-

vy]6wxi yéptùv wv ; pyj iïùvazxi eiç

zw Yoikîxv zrjç prjzpoç xùzoï) Seu-

Tepov eiaeldeiv xai yevvrßrjvat ;

5. AtoxjOiO/j Iwoûç- Apw àpw
Xéyw aoi, èàv pri ziç yevvYiBij è\

viïazoç xai inevpxzoç, où hvvazai

eiue\9eiv eiç zip ßxaikeiav rov
Seov.

Notons d'abord la différence des expressions qui fait penser
involontairement à une différence de texte.

âv pii dvayevvrßrjze
où pu eiaélOnze eiç

ßxuikeix twv oùpavwv

èxv pcò tic yevvYiByj avcoôsv

où ììvvarai iSefv

ßaaikela toû 9eov
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ààvvarov pri àvvarxi

ràç pcfrcpaç zw xotXt'av

twv texoikjwv zrjç prizpbç aùzov

ep.ßwxi eìuùBeiv

Toùç anal yevvu>pévovç avdpomoç ytvvrßwxi yipwv &v

Insistons ensuite sur la différence capitale qui existe entre
àvxyevvY}9wxi et yewnBijvai xvo/Bev. La première expression juive*
et employée ailleurs dans le Nouveau Testament * marque la
nouvelle ou la seconde naissance ; la seconde qui signifie la
naissance d'en haut*, ex m/eùpxToç, èx. zov Qeov, ne se trouve que
dans le quatrième évangile. Notons encore que chez Justin il
n'est pas question, dans le contexte, de Nicodème, dont il ne
sait rien, mais de la régénération qui résulte du baptême chez
les néophytes chrétiens, après qu'ils ont jeûné et prié pour la
rémission de leurs péchés. Observons enfin que dans les
Clémentines* nous trouvons une citation analogue avec la même
allusion au baptême, le même xvxyevvxaBai et la même ßxaikeia

twv oùpavû)v. En présence de ces données, y aurait-il, comme dit
M. Rambert5, « une forte préoccupation » à refuser de

n'admettre que l'hypothèse d'une citation du quatrième évangile
Ne serait-il pas plus naturel de conclure que les Clémentines,
Justin et le quatrième évangile ont puisé dans une source
commune, l'évangile selon les Hébreux ou celui de Pierre, et que
le quatrième évangile a transformé cette tradition à sa
manière? Cette hypothèse fournirait le moyen de rendre compte

' « Si quelqu'un devient prosélyte, il est semblable a un nouveau-né, »

dit le Talmud. Lightfoot Works, XU, pag. 255 et suiv.
* 1 Pier. I, 3, 23. Ce terme équivaut a celui de naliyyzvzaia.. Tite 111, 5.
s On ne saurait en douter après les rapprochements suivants : Jean III,

31 ô ovuSev !p£Ôf*evo; — ô ex toû oùpavov ip%ipzvoç. Jean VIII, 23, iyù ix
twv avu ei;«' — iyi> oùx eìjxì ex toû xiapov toutou. Cf. XIX, 11, 23.

* Hom. XI, 26. Apri-/ ûptv ïéya, iàv ph àvayzvvriBrirz ûSaTt ÇtûvTt Et; ôvojia

IlaTfiò;, Ytoû, àyt'ou Tlvz-i/paroç, où pii ziazXBrirz et; tyîv ßaaiküav twv ovpavûv.

La rédaction est plus brève dans les Recognitiones, VI, 59. « Amen dico
vobis nisi quis denuo renatus fuerit ex aqua, non intrabit in regna
cselorum. »

» Revue de 1877, pag. 102.
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des différences et des rapports qui existent encore ici entre
Justin et le quatrième évangile, conformément aux deux grands
principes que nous avons posés en commençant.

Il y a encore d'autres rapprochements, dit M. Rambert, qui
confirment la relation de dépendance entre Justin et le
quatrième évangile '.

Justin appelle Jésus tò pivov xp.up.ov xai Stxaîov <pwç, épithète

que le quatrième évangile lui confère souvent. Mais Luc ne la
lui donne-t-il pas également? (H, 32.) Justin qui faisait un usage
si fréquent de l'Ancien Testament n'a-t-il pas pu lui emprunter
ce terme appliqué soit au Messie (Es. IX, 4) soit au serviteur de

Jéhovah? (Es. XLII, 6; XLIX, 6.) Philon ne confère-t-il pas le

titre de <pwç au Logos *? — Justin, dit M. II., voit souvent5 dans
le serpent d'airain le type de la croix du Christ, comme Barnabas,

(c. 42.) Mais la signification typique de ce serpent était déjà
connue longtemps avant notre ère chez les juifs d'Alexandrie*
et on sait avec quelle avidité Justin pressait le texte de l'Ancien
Testament pour en extraire des types. — M. Rambert veut trouver

aussi une allusion au quatrième évangile dans un passage
où Justin parle du ceps. Mais dans les pays où fleurit la vigne,
faut-il absolument admettre que toute métaphore qu'un écrivain

emprunte au cep lui soit inspirée par un autre auteur? L'Ancien

Testament d'ailleurs n'aurait-il pas pu suggérer la même

image que le quatrième évangile (Es. V, 4 sv.; Jér. II, 21; Ez.

XV, 4 sv.; XIX, 40, etc.) Enfin notons l'application que Justin fait
de cette image, application toute différente de celle de Jean

XV, 4 sv. Chez Justin le cep ne représente pas Jésus mais les

chrétiens. La persécution produit chez ceux-ci les heureux
effets que la serpe détermine en taillant les sarments 6. Voilà

' Revue de 1877, pag. 102.
* Philo, De Somniis, I, § 13 (Mang. I, 632) ô TrXyjpsoraTO; ^v aÙTOÛ Aôyo;,

f<5ç, x. t. X.

' Apoll. I, 60. Dial. chap. 91, 94, 131.

* Sapientia Salomonis, XVI, 5, 7. Philo, Leg. Alleg. II, § 20; De Agricul-
tura, § 22.

* Dial. chap. 110.
" Dial. chap. 110. ôwoîov sàv àpnélov Tt; ixripri rà xapnotfopiiaavr«. pipy, et;

tò avaß\arrrrirrai ÈtÉjoou; xXâSou; xai eùSaXst; xat xapm>f6po\>{ àvaStSwit, tov
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ce qui rappelle « tout à fait, » selon M. Rambert, l'allégorie
johannique (Pag. 404.) — Enfin M. Rambert nous renvoie à

l'histoire de l'aveugle-né (Jean IX), lorsque Justin dit que Jésus

guérit « les aveugles de naissance et selon la chair et des

sourds et des boiteux '. » Remarquons que Justin en parlant
de iznpôç diffère à deux égards de l'évangéliste qui parle
toujours de TutpXôç (le mot de iznp'oç n'existe pas dans le Nouveau
Testament) et qui ne cite qu'un seul cas de guérison. C'est ce

qui nous permet de demander si Justin n'est pas encore ici
l'écho d'autres traditions extracanoniques qui attribuaient sans
doute à Jésus toutes sortes de guérisons miraculeuses, peut-
être plusieurs guérisons d'aveugles-nés? Pourquoi le quatrième
évangile serait-il le seul qui en ait parlé *

Ces dernières réflexions nous conduisent au dernier
problème que M. Rambert soulève à propos de Justin ; je veux
parler de ses mémoires et de leurs rapports avec le quatrième
évangile.

On le sait, Justin désigne la source de la vie de Jésus par le

terme de xitopvwpovevp.azx twv xnoazokrùv, ou bien aussi simplement

par òmop.vnpoveùpxzxz. Une seule fois il les représente
composés, Ûto twv x-KoaToijMv xai twv èxelvoiç itxpxYoXovBriaxvzoiv

Il ne mentionne jamais de nom d'auteur et ne nous donne

aucune information plus exacte de l'origine de ses mémoires5.
« Il n'est guère possible, dit M. Rambert6, de voir dans ces

aÙTÒv rpànov xai ètp' ripüv yivzrai- -h yàp ift/rzoBz'ma ûttô toû 8eoû âpneXoç xai

trurripoç Xpiarov ò Xaò; aûroû sari.
' Dial. chap. 69. toù; e'x ysverrtç xai xaTà axpxà impo-i/ç, xai xwyoù; xai

jçwXoù; iàcraro.
* Il n'est pas sans intérêt de relever ici les rapports que présentent les

Clémentines et Justin. C'est ainsi qu'ils se servent l'un et l'autre de êx

yEvsTÀ; 7ojjOÓ;, au lieu de rufïb; ix yzvzrri; du quatrième évangile.
3 Apol. I, 66. oi yàp àiriarokoi iv toi; yzvopzvoiç im' otùrwv à7ro/xvïi[xovEÛ(*a<Tiv.,

â xaXstTKt EÙayyÉXta.

4 Dial. 103. — 5 Dial. 106. Justin parle des mémoires de Pierre. Mais les

uns rapportent aÙToû a Jésus-Christ (mémoires de Jésus-Christ). Bleek,
Einl. pag. 311, les autres en font aùtwv (mémoires des apôtres). Reuss,
Hist. du Canon, pag. 55. Otto, ad Dial. 1. 1.

• Revue de 1877, pag. 103. M. Rainbert renvoie, pour confirmer cette
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apôtres autre chose que Matthieu et Jean. » Cette conclusion

catégorique ne laisse pas de soulever de graves objections.
Constatons d'abord que le titre de « mémoires des apôtres »

ne peut pas marquer exclusivement nos quatre évangiles, puisque

ces mémoires contiennent une foule de traits que ceux-ci
ne nous offrent pas '. Ce titre n'embrasse pas même nécessairement

nos quatre évangiles, parce que les autres évangiles
qui circulaient au IIe siècle sous des noms divers présentaient
une grande ressemblance avec les nôtres *. — Notons ensuite

qu'on est frappé de voir que, tandis que Justin cite les auteurs
de l'Ancien Testament, celui de l'Apocalypse, la sibylle et un
prophète, aujourd'hui inconnu, Hystaspe5, il ne cite jamais aucun
auteur de nos évangiles. Ce phénomène est d'autant plus frappant

que Justin attribue l'Apocalypse à un certain homme,
dont le nom est Jean, l'un des apôtres du Christ*. Aurait-il
pu parler ainsi de cet apôtre et l'appeler « un certain homme, »

s'il lui avait attribué le quatrième évangile et s'il l'avait utilisé?
— N'oublions pas la manière dont il caractérise l'enseignement
de Jésus : « Ses discours étaient bref3 et concis, car il n'était
pas un sophiste, mais sa parole était une puissance de Dieus. »

Convenons qu'aucune définition ne rend plus fidèlement le

génie sententieux de l'enseignement synoptique et ne correspond

moins à celui du quatrième évangile. — Enfin, et

surtout, si Justin avait connu le quatrième évangile, il n'aurait
pas pu écrire que Jésus, la dernière nuit de sa vie, n'avait rien

thèse il un passage {Dial. 105) que nous avons déjà discuté plus haut,
pag. 84, note.

* Voy. l'énumération qu'en donne M. Reuss, Hist. du Canon, pag. 57-59.
* Voir M. Nicolas, Etudes sur les évangiles apocryphes, pag. 49-60 (l'évangile

de Justin martyr). C'étaient des évangiles qui portaient des noms
d'apôtres, de Jacques, de Thomas, de Pierre. Tischendorf convient que
Justin s'en est servi. Wann wurden, etc., pag. 29, 1866, 4te Auflage.

1 Reuss, 1. 1. pag. 51, 52.
1 Dial. c. Tryph. 8, 1. àvip riç w ovopa Iwóvvvj;, eî; twv à7roo"TÓXwv toû

X/wtoû Cf. Ens. H. E. IV, 18, 8.
5 Apol. I, 14. ßpa%eU Sé xai avvropoi nup' aÙTOÛ Xóyot yzyivaaiv. Où yàp

optarvi; \rtrnpxev, <*XXà Sûvafu; 6eoû ó Xóyo; aÙTOÛ m. Puis, voulant présenter
un exposé sommaire de cet enseignement, Justin remplit plusieurs
pages de citations, dont pas une du quatrième évangile. Chap. 15-17.
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dit devant le tribunal de Pilate ', « comme cela est déclaré
dans les mémoires des apôtres. » On peut dire qu'il n'y a que
celui qui n'a jamais lu le quatrième évangile qui puisse parler
ainsi.

Après cela, si M. Rambert « a de fortes raisons de croire que
Justin connaissait notre évangile et qu'il l'attribuait à un
apôtre", » je suis forcé d'avouer que, malgré une certaine affinité
de fond et de forme qui existe entre eux, Justin n'a pas même

connu ce document. Dans tous les cas, personne ne soutiendra

qu'on ait obtenu jusqu'ici, à cet égard, un résultat clair et

net, c'est-à-dire suffisant.
En jetant un regard rétrospectif sur le nouveau chemin que

nous venons de franchir, nous concluons de l'étude d'Apollinaire

(470), d'Athénagore (477), de Celse (200?), de Tatien (470),
des Homélies (460-470), de Justin (f 467), que toutes les traces
qu'on a cru y trouver de l'existence du quatrième évangile sont
ou douteuses ou chimériques et que, fussent-elles plus
évidentes, elles ne feraient guère remonter notre document au-
delà de la moitié du deuxième siècle.

F.-C.-J. van Goens.
(La fin prochainement.)

* Dial. 102. xaì pixsTt È7TÌ IltXocrov àizoxpivaaBat fojSév [mjSsvî ßovXojievou, «J;

èv toî; et7Tojivi)f*oveüf*a<Tt twv àiroarôXwv SeSiîXwTat. Nous trouvons ici le fidèle
écho des synoptiques. Cf. Math. XXVU, 14 ; Marc XV, 5.

« Revue de 1877, pag. 103,104.
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